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PRÉAMBULE

Le Gouvernement du Canada, le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique et le Gouvernement des Etats-Unis
du Mexique, ayant résolu

DE RENFORCER les liens privilégiés d'amiti é et de
coopération entre leurs nations,
DE CONTRIBUER au développement et à l'e ssor
harmonieux du commerce mondial ainsi qu'à j'e xpan
sion de la coopération internationale,

DE CRÉER un marché plus vaste et plus sûr pour les
produits et les services produits sur leurs territoires,

DE RÉDUIRE les distorsions du commerce,

D'ÉTABLIR une réglementation claire et mutuellem ent
avantageuse de leurs échanges commerciaux ,

D'ASSURER un environnement commercial prévi sible
propice à la planification d'entreprise et à l'investisse
ment.

Entrée en vigueur : 1cr janvier 1994.
Source : communicat ion des autorités canadiennes.

Chapitre 15-: Politique de concurrence, monopoles et entre
prises d'Eta t

[... ]
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Chapitre 17 : Propriété intellectuelle

[... ]

Partie VIII : Autres dispositions
Chapitre 21 : Exceptions
Chapitre 22 : Dispositions finales

Notes
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DE FAIRE FOND SUR leurs droits et obl igations aux
termes de l'Accord général sur les tarifs douaniers et
le commerce et d'autres instruments multilatéraux et
bilatéraux de coopération,

D'ACCROÎTRE la compétitivité de leurs entreprises
sur les marchés internationaux,

DE FAVORISER la créativité et l 'innovation et d 'en 
courager le commerce de produits et de services faisant
l 'objet de droits de propriété intellectuelle,

DE CRÉER de nouvelle s possibilités d'emploi et
d 'améliorer les conditions de travail et le niveau de vie
sur leurs territoires respectifs ,

DE S'ACQUITTER de tout ce qui précède d 'une
manière compatible avec la protection et la conserva
tion de l'environnement,

DE PRÉSERVER leur liberté d'action relativement à la
sauvegarde du bien public,

DE PROMOUVOIR le développement durable ,

DE RENFORCER l'élaboration et l 'application des lois
et règlements en matière d 'environnement, et
DE PROTÉGER , d'accroître et de faire respecter les
droits fondamentaux des travailleurs,

SONT CONVENUS de ce qui suit:
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PARTIE 1
DISPOSITIO NS GÉNÉRALES

Chapitre 1
Objectifs

Article 101 : Etablissement de lu zone de libre-échange

Les Partie s au présent accord, en conformité avec
l'article XXIV de l'Accord g én éral sur les tarifs doua
niers et le commerce, établi ssent par les présente s une
zone de libre-échan ge.

Article 102: Objectifs

1. Les objecti fs du présent accord, défini s de façon
plus précise dans ses princip es et ses règles, notamm ent le
traitement national , le traitement de la nation la plus favo
risée et la tran sparence, consistent

a) à éliminer les obstacles au commerce des produits
et des services entre les territoires des Parties et
à faciliter le mouvement transfrontières de ces pro
duit s et serv ices;

b) à favor iser la concurrence loyale dans la zone de
libre-échange;

c) à augmenter substantiellement les possibilités d 'in 
vestissement sur les territoire s des Parties;

d) à assurer de façon efficace et suffisante la protec
tion et le respec t des droit s de propriété intellec 
tuelle sur le territoire de chacune des Parties;

e) à établir des procédures efficaces pour la mise en
œuvre et l'application du présent accord, pour son
administration conjointe et pour le règlement des
différends; et

f) à créer le cadre d 'une coopération trilatérale, régio
nale et multilatérale plus poussée afin d 'ac croître et
d 'élargir les avant ages découlant du présent accord ,

2. Les Parties interpréteront et appliqueront les disposi
tions du présent accord à la lumière des objectifs énon cés
au paragraphe 1 et en conformité avec les règle s applica
bles du droit international.

Article 103: Rapports avec d'autres accords

1. Les Parties confirment les droits et obligations exis
tants qu 'elles ont les unes envers les autres aux terme s de
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
et d'autres accords auxquels elles sont parties.

2. En cas d'incompatibilité entre le présent accord et
ces autres accords, le présent accord, sauf disposition
contraire, prévaudra dans la mesure de l'incompatibilité.

[00 ']

TRAITÉS MULTILATÉRAUX- Texte 5-01 , page 002

LOIS ET TRAITÉS

Article 105: Etendue des obligations

Les Parties feront en sorte que toute s les mesures
nécessaires soient prises pour donner effet aux dispositions
du présent accord, notamment, sauf disposition contraire,
en ce qui concerne leur observation par les gouvernements
des Etats et des provin ces.

1...1

Chapitre 2
Définitions générales

Article 201 : Définitions d'application générale

1. Aux fins du présent accord , et sauf stipulation
contraire :

Code de la valeur en douane s'entend de l'Accord relatif
à la mise en œuvre de l'article VII de l'A ccord g én ér
sur les tarifs douaniers et le commerce, y compris ses
notes interprétative s;

Commission désigne la Commission du libre-échange
établie en vertu du paragraphe 2001( 1) (la Commission du
libre-échange);

entreprise désigne toute entité constituée ou organisée
légalement, à des fins lucratives ou non, et possédée par le
secteur privé ou le secteur public, y compris toute société,
fiducie, société de personnes, entreprise individuelle, coen
treprise , ou autre association;

entreprise d'Etat s' entend d 'une entreprise possédée par
une Partie , ou contrôlée par elle au moyen d 'une participa
tion au capital ;

entreprise d'une Partie dé signe une entreprise constituée
ou organis ée aux termes de la législation d 'une Partie;

existant signifie en vigueur à la date d'entrée en vigueur
du présent accord;

jours s 'entend de jours civil s, y compris les fins de
semaine et les jours férié s;

mesure s'entend de toute législation, réglementation, pre
cédure, prescription ou pratique;

originaire signifie admissible aux termes des règle s d 'ori
gine énoncées au chapitre 4 (Règles d'origine) [pas repro
duit ici];

personne désigne une personne physique ou une entre
prise;

personne d'une Partie s 'entend d'un ressortissant ou
d'une entreprise d 'une Partie;

[.00]

ressortissant désigne une personne physique qui est un
citoyen ou un résident permanent d'une Partie , ainsi que
toute autre personne physique visée à l'annexe 201.1 ;

Secrétariat s 'entend du secrétariat établi en vertu du para
graphe 2002(1) (le Secrétariat);

[00' ]
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territoire signifie, pour chaque Partie, le territoire de cene
Partie au sens de l'annexe 201.1.

2. Aux fins du présent accord, et sauf stipulation
contraire, toute mention d'un Etat ou d'une province
comprend les administrations locales de cet Etat ou de
cene province.

Annexe 201.1
Définitions propres à chaque pays

Aux fms du présent accord, et sauf stipulation
contraire :

ressortissant comprend également

a) dans le cas du Mexique , un citoyen au sens des
articles 30 et 34, respectivement, de la Constitution
du Mexique, et

b) dans le cas des Etats-Unis, la notion de «national of
the United States» définie dans les dispositions
existantes de l'Immigration and Nationality Act;

territoire désigne

a) dans le cas du Canada, le territoire auquel s'ap 
plique la législation douanière du Canada, y
compris les régions s 'étendant au-delà des eaux
territoriales du Canada et qui, conformément au
droit international et à la législation intérieure du
Canada, sont des régions à l'égard desquelles le
Canada est habilité à exercer des droits pour ce qui
concerne les fonds marins et leur sous-sol ainsi que
leurs ressources naturelles ;

b) dans le cas du Mexique ,

i) les Etats de la Fédération et le District fédéral,
ii) les îles, y compris les récifs et les cayes, dans

les eaux adjacentes,
iii) les îles Guadalupe et Revillagigedo dans

l'océan Pacifique ,
iv) le plateau continental et le plateau sous-marin

de ces îles, cayes et récifs,
v) les eaux territoriales, conformément au droit

international, et les eaux maritimes intérieures,
vi) l'espace au-dessus du territoire national, con

formément au droit international, et
vii) les régions s'étendant au-delà des eaux territo

riales du Mexique et qui, conformément au
droit international , y compris la Convention
des Nations Unies sur le droit de la mer, et à
la législation intérieure du Mexique, sont des
régions à l'égard desquelles le Mexique est
habilité à exercer des droits pour ce qui
concerne les fonds marins et leur sous-sol ainsi
que leurs ressources naturelles; et

c) dans le cas des Etats-Unis,
i) le territoire douanier des Etats-Unis, lequel

comprend les cinquant e Etats, le District de
Columbia et Porto Rico,
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ii) les zones franches situées sur le territoire des
Etats-Unis et à Porto Rico, et

iii) les régions s'étendant au-delà des eaux territo
riales des Etats-Unis et qui, conformément au
droit international et à la législation intérieure
des Etats-Unis, sont des régions à l'égard
desquelles les Etats-Unis sont habilités à
exercer des droits pour ce qui concerne les
fonds marins et leur sous-sol ainsi que leurs
ressources naturelles.

PARTIE II
COMMERCE DES PRODUITS

Chapitre 3
Traitement national et accès

aux marchés pour les produits

[...]

Article 313: Produits distinctifs

L'annexe 313 s 'applique à l'étiquetage et aux normes
concernant les produits distinctifs visés par ladite annexe.

[...]

Annexe 313
Produits distinctifs

1. Le Canada et le Mexique reconnaîtront comme
produits distinctifs des Etats-Unis le whisky Bourbon et le
Tennessee Whiskey , un whisky Bourbon pur dont la
production n'est autorisée que dans l'Etat du Tennessee.
En conséquence, le Canada et le Mexique n'autoriseront la
vente d'aucun produit sous le nom de whisky Bourbon ou
celui de Tennessee Whiskey, à moins que ce produit n 'ait
été fabriqué aux Etats-Unis conformément aux lois et
règlements des Etats-Unis régissant la fabrication du
whisky Bourbon et du Tennessee Whiskey.

2. Le Mexique et les Etats-Unis reconnaîtront comme
produit distinctif du Canada le whisky canadien. En consé
quence, le Mexique et les Etats-Unis n'autoriseront la
vente d'aucun produit sous le nom de whisky canadien , à
moins que ce produit n'ait été fabriqué au Canada confor
mément aux lois et règlements du Canada régissant la
fabrication du whisky canadien pour consommation au
Canada.

3. Le Canada et les Etat s-Unis reconnaîtront comme
produits distinctifs du Mexique la tequila et le mezcal. En
conséquence , le Canada et les Etats-Unis n 'autoriseront la
vente d 'aucun produit sous les noms de tequila ou mezcal,
à moins que ce produit n 'ait été fabriqué au Mexique
conformément aux lois et règlements du Mexique régissant
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la fabrication de la tequila et du mezcal. Cette disposition
s'appliquera au mezcal à la date de l'entrée en vigueur du
présent accord ou 90 jours après la date à laquelle la
norme officielle de ce produit sera rendue obligatoire par
le gouvernement du Mexique, selon la plus tardive de ces
deux dates.

[...]

PARTIE V
INVESTISSEMENT. SERVICES
ET QUESTIONS CONNEXES

I...J

Chapitre 15
Politique de concurrence, monopoles

et entreprises d'Etat

[...]

Article 1505: Définitions

Aux fins du présent chapitre :

(...]

monopole désigne une entité, notamment un consortium
ou un organisme gouvernemental , qui, sur un marché
pertinent du territoire d'une Partie, est désignée comme le
seul fournisseur ou le seul acheteur d'un produit ou d 'un
service, mais n'englobe pas une entité à laquelle a été
octroyé un droit de propriété intellectuelle exclusif du seul
fait de cet octroi;

(...]

PARTIE VI
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Chapitre 17
Propriété intellectuelle

Article 1701: Nature et portée des obligations

1. Chacune des Parties offrira, sur son territoire, aux
ressortissants d'une autre Partie une protection efficace et
suffisante des droits de propriété intellectuelle ainsi que
les moyens de faire respecter ces droits, et fera en sorte
que les mesures adoptées à cette fin ne deviennent pas
elles-mêmes des obstacles au commerce légitime.

2. Pour assurer une protection efficace et suffisante des
droits de propriété intellectuelle ainsi que le respect de ces
droits, chacune des Parties devra, à tout le moins, donner
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effet au présent chapitre et aux dispositions de fond des
instruments suivants :

a) la Convention de Genève de 1971 pour la prot ec
tion des producteurs de phonogramme s contre la
reproduction non autorisée de leurs phonogramm es
(Convention de Genève);

b ) la Convention de Berne de 1971 pour la protection
des œuvres littéra ires et artistiques (Convention de
Berne);

c) la Convention de Paris de 1967 pour la protection
de la propri été industr ielle (Convention de Paris);
et

d) la Convention internationale de 1978 pour la
protection des obtentions végétales (Convention
UPOV) ou la Convention internationale de 1991
pour la protection des obtentions végétales
(Convention UPOV).

Toute Partie qui n'aura pas adhéré à l' une ou l'autre d,
ces conventions à la date d 'entrée en vigueur du présent
accord fera tout en son pouvoir pour remédier à cette
situation.

3. L'annexe 1701.3 s' applique aux Parties qui y sont
visées.

Article 1702: Protection plus large

Une Partie pourra mettre en œuvre dans sa législation
intérieure une protection plus large des droits de propriété
intellectuelle que ne le prescrit le présent accord, à condi
tion que cette protection ne soit pas incompatible avec les
dispositions de l'accord.

Article 1703: Traitement national

1. Chacune des Parties accordera aux ressortissants
d'une autre Partie un traitement non moins favorable que
celui qu'elle accorde à ses propres ressortissants en ce qui
concerne la protection et le respect de tous les droits de
propriété intellectuelle. En ce qui concerne les enregistre
ments sonores, chacune des Parties accordera ce traitemen
aux producteurs ainsi qu 'aux artistes interprètes et exécu
tants d'une autre Partie . Cependant, une Partie pourra
limiter les droits des artistes interprètes et exécutants
d'une autre Partie en ce qui concerne les utilisations
secondaires des enregistrements sonores aux droits qui
sont accordés à ces ressortissants sur le territoire de cette
autre Partie.

2. Aucune des Parties ne pourra exiger, comme condi
tion de l'octroi du traitement national en vertu du présent
article, que les détenteurs de droits remplissent quelques
formalités ou conditions que ce soit dans le but d'acquérir
des droits d'auteur et des droits connexes.

3. Une Partie pourra déroger aux dispositions du para
graphe 1 en ce qui concerne ses procédures judiciaires et
administratives destinées à assurer la protection et le
respect des droits de propriété intellectuelle, y compris
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toute procédure ex igeant d 'un ressortissant d 'une autre
Partie qu 'i l désigne une adresse de signification sur son
territo ire ou qu 'il nomme un mandatai re sur son territoi re,
pourvu que la dérogation soit compatible avec les dispo
sitions de la convention pertinente indiqu ée au paragra
phe 1701(2) et

a) qu 'ell e soit nécessaire pour assurer la conformité
aux mesures qui ne sont pas incompatibles avec les
dispositions du présent chapitre, et

b) qu 'elle ne soit pas appliquée d 'une man ière qui
constitu erait une restrict ion déguisée au commerce.

4. Aucune des Part ies n 'aura d'obligations en vertu du
présent article relativement aux procédure s prévues par les
accord s multilatéraux conclus sous les auspices de l'Orga
nisation Mondiale de la Propriété Intelle ctuelle pour l'ac
quisition ou le maintien de droits de propriété intellec
tuelle.

Article 1704: Lutte contre les pratiques ou conditions
abusives ou anticoncurrentielles

Aucune disposition du présent chapitre n 'empêchera
une Partie de spécifier, dans sa législa tion intérieure, les
pratiques ou conditions en matière d 'octro i de licence s qui
pourront, dans des cas particuliers, constituer un usage
abus if des droit s de propri été intellectuelle ayant un effet
négati f sur la concurrence dans le marché cons idéré. Une
Partie pourra adopter ou maintenir, sous réserve de compa
tibilité avec les autres dispositions du présent accord, des
mesures appropriées pour préven ir ou combattre de telles
pratiques ou conditions.

Article 1705 : Droit d 'auteur

1. Chacune des Parties protégera les œuvres visées par
l'article 2 de la Convention de Berne, ainsi que toutes
autres œuvres d 'expression originale au sens de ladite
convention. Ainsi, notamment,

a) tous les genres de programmes d 'ordinateur sont
des œuvres littéraires au sens de la Con vention de
Berne, et chacune des Part ies les protégera à ce
titre, et

b) les compilations de données ou d 'autres éléments,
qu 'elles soient reproduites sur support explo itable
par machine ou sous toute autre forme, qui , par le
choix ou la disposition des matières, cons tituent des
créations intellectuelles, seront protégées à ce titre.

La protection assurée par une Part ie en vertu de l' ali
néa b), qui ne s'étendra pas aux données ou éléments eux
mêmes, sera sans préjudice de tout droit d 'auteur subsis
tant pour ces donn ées ou éléments.

2. Chacune des Part ies accordera aux auteurs et à leurs
ayants droit, en ce qui concerne les œuvres protégées
conformément au paragraphe l , les droits énumérés dans
la Convention de Berne, y compris le dro it d ' autoriser ou
d'int erdire
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a) l'importation sur le terntoire de la Parti e d 'exem
plaires de l'œu vre faits sans l' autori sat ion du déten
teur du droi t,

b) la première distribution au public de l' original et de
chaque exemplaire d'une œuvre, par vent e , locat ion
ou autrement,

c) la communication d 'une œuvre au publi c, et
d) la location commerciale de l'original ou d 'exem-

plaires d 'un programme d 'ordinateur.

L'al inéa d) ne s'appliquera pas lorsqu e l'exempl aire du
programme d'ordinateur ne constitue pas lui-même l' objet
essentiel de la location. Chacune des Parties fera en sorte
que la mise s'ur le marché de l 'original ou d 'exempl aire s
d'un programme d'ordinateur avec le consentement du
détenteur du droit n 'épu ise pas le droit de location.

3. En ce qui concerne le droi t d ' auteur et les droits
connexes, chacune des Parties fera en sorte

a) que toute personne qui acquiert ou détient des dro its
patrimoniaux soit autori sée à les transférer libre
ment et séparément, au moyen de contrats, en vue
de leur exploitation et de leur utilisation par le
bénéficiaire, et

b) que toute personne qui acquiert ou détient des dro its
patrimoniaux en vertu d 'un contrat, notamment d 'un
contrat de louage de serv ices conduisant à la créa
tion d 'œuvres et d 'enregistrements sonores, soit en
mesure d 'exercer ces dro its de son propre chef et
de bénéficier pleinemen t des avantages qui en dé
coulent.

4. Chaque fois que la durée de protection d 'une œuvre,
autre qu 'une œuvre photographiqu e ou une œu vre des arts
appliqués, est calcul ée en fonction d 'un critère autre que la
vie d 'une personne physique, cett e durée sera d 'au moins
50 ans à compter de la fin de l 'année civile de la première
publication autorisée de l'œuvre, ou , si une telle publica
tion autori sée n'a pas lieu dan s les 50 ans à compter de
la réalisation d 'une telle œuvre, d 'au moins 50 ans
à compter de la fin de l 'année civile de réalisatio n.

5. Chacune des Parties restreindra les limitations ou les
exceptions aux droit s prévus dans le présent article à
certains cas spéciaux qui n 'entrent pas en conflit avec
l'exploitation normale de l 'œuvre et ne portent pas indû
ment préjud ice aux intérêts légitimes du détenteur du droit.

6. Aucune des Part ies ne pourra accorder les autorisa 
tions de traduction et de reproduction visées à l' ann exe de
la Convention de Berne lorsqu e les besoin s légitimes
d 'exemplaires ou de traductions de l' œuvre sur son terr i
to ire pourraient être satisfaits en recourant aux actes
volontaires du détenteur du droi t d ' auteur, si ce n 'était des
obstacles résultant de mesures pri ses par la Partie
co ncernée.

7. L 'an nexe 1705.7 s' applique aux Parties qu i y sont
visées.
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Article 1706 : Enregistrements sonores

1. Chacune des Parties accordera au producteur d 'un
enregistrement sonore le droit d'autoriser ou d' interdire

a) la reproduc tion directe ou indirec te de son enregi s
trement;

b) l'importation, sur le territo ire de la Partie con
cerné e, d 'exemplaires de l'enregistrement faits sans
l'autorisation du producteur;

c) la première distribution au public de l'original et de
chacun des exemplaires d 'un enregistremen t, par
vente , location ou autrement; et

d) la location commerciale de l'original ou d 'exem
plaire s de l'enregistrement, sauf stipulation contra ire
au contra t conclu entre le producteur de l'enreg is
trement et les auteurs des œuvres qui y sont fixée s,

Chacune des Parties fera en sorte que la mise sur le
marché de l'original ou d 'exemplaires d 'un enregistrement
avec le consentement du détenteur du droit n 'épui se pas le
droit de location.

2. Chacune des Parties assurera aux enreg istrements
sonores une protect ion dont la durée sera d 'au mo ins
50 ans à compter de la fin de l'année civile de fixation.

3. Chacune des Parties restreindra les limitations et les
exceptions aux droits prévus dans le présent articl e pour
les enregistrements sonores à certains cas spéciaux qu i
n 'entrent pas en confl it avec l' exploitation normale des
enregistrements et ne portent pas préjudice aux intérêts
légitimes des détenteurs des droits.

Article 1707 : Protection des signaux satellite encodés
porteurs de programmes

Dans l'année qui suivra la date d 'entrée en vigueur du
présent accord, chacune des Parties

a) édictera en infraction pénale le fait de fabriquer,
d 'importer, de vendre, de louer ou de mettre par
ailleurs à la disposition du public tout appareil ou
système servant principalement au décodage de
signaux satellite encodés porteurs de programmes,
sans l 'autorisation du distributeur légitim e de ces
signaux; et

b) édictera en infraction civile le fait de capter dan s le
cadre d 'acti vités commerciales, ou de distribuer des
signaux satellite encodés porteurs de programmes
qui auront été décodés sans l'autorisation du distri
buteur légitime de ces signaux, ou le fait d 'exercer
une activité interdite aux termes de l 'alinéa a).

Chacune des Parties fera en sorte que, en cas d 'infraction
civile du type prévu à l'alinéa b), des poursuites puissent
être engagées par toute personne qui détient un intérêt
dans le contenu de ces signaux.

Article 1708: Marques de fabrique ou de commerce

1. Aux fms du présent accord , on entend par marque
de fabrique ou de commerce tout signe, ou toute combi-
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naison de signes, propre à distinguer les produits ou les
services d 'une personne des produits ou services d 'une
autre personne , notamment les nom s de personne, les
dessins, les lettres, les chiffre s, les couleurs, les éléments
figuratifs ou la forme des produit s ou de leur emballage.
Les marques de fabrique ou de commerce comprennent les
marque s de service et les marques collectives, et pourront
comprendre les marques de certification. Une Partie pourra
exiger, comme condition de l' enreg istrement, qu 'un signe
soi t perceptibl e visuellement.

2. Chacune des Part ies accordera au titulaire d 'une
marque de fabrique ou de commerce enregistrée le droit
d 'empêcher toutes les personnes agissant sans son consen
tement de faire usage, au cours d 'opérations commerciales,
de signes identiques ou analogues pour des produits ou
des services identiques ou analogues à ceux pour lesquels
la marque de commerce du titulaire est enre gistrée , darv
les cas où un tel usage entraînerait un risqu e de confusil
En cas d 'us age d 'un signe identique pour des produits ou
services identiques , un risque de confusion sera présumé
exis ter. Les droits décrit s ci-dessus ne porteront préjudice
à aucun droit antérieur et n 'affecteront pas la poss ibilité
qu 'a une Partie de subordonner l'existence des droit s à
l' utilisation.

3. Une Partie pourra subordonner l'enregistrabilité à
l' utilisation. Toutefois, l'utilisation effective d 'une marque
de fabrique ou de commerce ne sera pas une condit ion
pour le dépôt d 'une demande d 'enregistrement. Aucune
des Parties ne pourra rejeter une demande au seul motif
que l 'utilisation projetée de la marque de fabrique ou de
commerce n 'a pas eu lieu avant l'expiration d 'une période
de trois ans à compter de la date de la demande d'enregis
trement.

4. Chacune des Parties instituera un système pour
l'enregistrement des marques de fabrique ou de commerce
qui prévoira notamment :

a) l 'examen des demandes;
b) la notification au requérant des raisons motivant '

refus d'enregistrement d'une marque de fabrique c.,
de commerce;

c) une possibilité raisonnable pour le requérant de
répondre à la notification;

d) la publication de chaque marque de fabrique ou de
commerce soit avan t qu 'elle ne soit enregistrée, soit
dans les moindres délais après son enregistrement;

e) une possibilité raisonnable pour les personnes inté
ressées de demander l'annulation de l'enregistre
ment d'une marque de fabrique ou de commerce.

Une Partie pourra ménager aux personnes intéres sées une
possibilité raisonnable de s'opposer à l'enregistrement
d 'une marque de fabrique ou de commerce.

5. La nature des produits ou services auxquels une
marque de fabrique ou de commerce doit s'appliquer ne
fera en aucun cas obstacle à l'enregistrement de la
marque.
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6. L'article 6bis de la Convention de Paris s'appli 
quera aux services, après les modifications qui pourront
être nécessaires. Pour déterminer si une marque de
fabrique ou de commerce est notoirement connue, il sera
tenu compte de la notoriété de cette marque dans la partie
du public concernée, y compris la notoriété sur le territoire
de la Partie en question obtenue par suite de la promotion
de cette marque. Aucune des Parties ne pourra exiger que
le renom de la marque s'étende au-delà de la partie du
public qui est normalement concernée par les produits ou
services en cause.

7. Chacune des Parties fera en sorte que l'enregistre
ment initial d'une marque de fabrique ou de commerce
soit d'une durée d'au moins 10 ans, et que l'enregistre 
ment soit renouvelable indéfiniment pour des périodes
d'au moins 10 ans lorsque les conditions du renouvelle
ment sont remplies.

8. Chacune des Parties stipulera qu'il est obligatoire
d 'utiliser une marque de fabrique ou de commerce pour
maintenir un enregistrement. L'enregistrement ne pourra
être annulé pour non-usage qu 'après une période ininter
rompue de non-usage d'au moins deux ans, à moins que le
titulaire de la marque ne donne des raisons valables repo
sant sur l'existence d'obstacles à un tel usage. Chacune
des Parties considérera comme des raisons valables des
circonstances indépendantes de la volonté du titulaire de la
marque qui constituent un obstacle à l'usage de la marque,
par exemple des restrictions à l'importation ou autres pres
criptions des pouvoirs publics visant les produits ou
services protégés par la marque.

9. Chacune des Parties reconnaîtra l'usage d'une
marque de fabrique ou de commerce par une autre
personne, lorsqu'il se fait sous le contrôle du titulaire,
comme un usage de la marque aux fins du maintien de
l'enregistrement.

10. Aucune des Parties ne pourra entraver l'usage
d'une marque de fabrique ou de commerce dans le
commerce par des prescriptions spéciales, telles que
l'usage d'une marque d'une manière qui réduit sa fonction
comme indication de source ou l'usage simultané d'une
autre marque.

Il. Une Partie pourra déterminer les conditions de
l'octroi de licences et de la cession de marques de
fabrique ou de commerce, étant entendu que l'octroi de
licences obligatoires pour les marques ne sera pas autorisé
et que le titulaire d'une marque de fabrique ou de
commerce enregistrée aura le droit de la céder sans qu'il Y
ait nécessairement transfert de l'entreprise à laquelle la
marque appartient.

12. Une Partie pourra prévoir des exceptions limitées
aux droits conférés par une marque de fabrique ou de
commerce, par exemple en ce qui concerne l'usage loyal
de termes descriptifs, à condition que ces exceptions tien
nent compte des intérêts légitimes du titulaire de la
marque et d'autres personnes.
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13. Chacune des Parties interdira l'enregistrement,
comme marque de fabrique ou de commerce, de termes
désignant de façon générique , au moins en anglais, en
français ou en espagnol, les produits ou services ou les
types de produits ou services visés par la marque .

14. Chacune des Parties refusera d'enregistrer des
marques de fabrique ou de commerce dont le contenu
évoque quelque chose d'immoral, de trompeur ou de scan
daleux, ou dont le contenu est susceptible de déprécier ou
d'évoquer à tort une personne, vivante ou non, une institu
tion, une croyance ou un symbole national d'une Partie ,
ou susceptibl~ de la déconsidérer ou de la discréditer.

Article 1709: Brevets

1. Sous réserve des paragraphes 2 et 3, chacune des
Parties pourra accorder un brevet pour toute invention,
qu'elle se rapporte à un produit ou à un procédé, dans tous
les domaines technologiques , à condition qu 'elle soit
nouvelle, qu'elle implique une activité inventive et qu'elle
soit susceptible d 'application industrielle . Aux fins du
présent article, une Partie pourra considérer les expressions
«activité inventive» et «susceptible d'application indus
trielle» comme synonymes, respectivement, des termes
«non évident» et «utile».

2. Une Partie pourra exclure de la brevetabilité les
inventions dont il est nécessaire d 'empêcher l'exploitation
commerciale sur son territoire pour protéger l'ordre public
ou la moralité, y compris pour protéger la santé et la vie
des personnes et des animaux ou préserver les végétaux ,
ou pour éviter de graves atteintes à la nature ou à l'envi
ronnement, à condition que cette exclusion ne tienne pas
uniquement au fait que la Partie interdit l'exploitation
commerciale sur son territoire du produit qui fait l 'objet
du brevet.

3. Une Partie pourra aussi exclure de la brevetabilité :
a) les méthodes diagnostiques , thérapeutiques ou chi

rurgicales pour le traitement des personnes ou des
animaux;

b) les végétaux et les animaux autres que les micro
organismes; et

c) les procédés essentiellement biologiques d'obtention
de végétaux ou d 'animaux, autres que les procédés
non biologiques et microbiologiques.

Nonobstant l'alinéa b), chacune des Parties prévoira la
protection des variétés végétales par des brevets , par un
système sui generis efficace, ou par une combinaison des
deux.

4. Toute Partie qui n 'aura pas accordé, pour les
produits chimiques , qu'ils soient pharmaceutiques ou agri
coles, une protection par brevet en rapport avec les dispo
sitions du paragraphe 1

a) au 1cr janvier 1992, dans le cas des produits liés
à des substances d 'origine naturelle préparées ou
produites, ou en grande partie obtenues , à partir de
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proce ssus microbiologiques et destinées à des fins
alimentaires ou médicales, et

b) au 1er juillet 1991 dans le cas de tout autre
produit,

devra fournir à l'inventeur du produit ou à son cession
naire le moyen d 'obtenir une protection pour la durée non
expiré e du brevet consenti sur le territoire d 'une autre
Panic, pour autant que le produit n'ait pas été commercia
lisé sur le territoire de la Panic qui accorde la protection
aux termes du présent paragraphe, et pour autant que la
personne qu i recherche celte protection en fasse la
demande en temps opportun.

5, Chacune des Partie s prévoira

a) dans les cas où l'objet du brevet est un produit , que
le brevet conférera au titulaire le droit d 'empêcher
d'autres personnes agissant sans son consentement
de fabriquer, d'utiliser ou de vendre le produit en
question, et

b) dans les cas où l'objet du brevet est un procédé,
que le brevet conférera au titulaire le droit d'empê
cher d'autres personnes agissant sans son consente
ment d'employer ce procédé et d 'utiliser , de vendre
ou d' importer au moin s le produit obtenu directe
ment par ce procédé ,

6, Une Partie pourra prévoir des exceptions limitée s
aux droits exclusifs conférés par un brevet, à condition
que ces exceptions n 'entrent pas indûment en conflit avec
l'exploitation normale du brevet ct ne portent pas indû
ment préjudice aux intérêts légitimes du titulaire du brevet,
compte tenu des intérêts légitimes des tiers.

7. Sous réserve des paragraphes 2 et 3, les brevets
seront conférés et les droits y afférents seront exercés sans
discrimination quel que soit le domaine technologique visé
ou le territoire de la Partie dans lequel l'invention a été
faite , et que les produits soient importés ou d'origine
nationale.

S. Une Partie ne pourra annuler un brevet que dans les
circonstances suivantes :

a) il existe des motifs qui auraient justifié un refu s
d'accorder le brevet; ou

b) l'octroi d'une licence obligatoire n 'a pas remédié à
l'absence d'exploitation du brevet.

9. Chacune des Parties reconnaîtra au titulaire d 'un
brevet le droit de céder, ou de transférer par voie de
succession, le brevet et de conclure des contrats de
licence.

10. Lorsque la législation d'une Partie permet qu 'il
soit fait de l'objet d 'un brevet, sans l 'autorisation du
détenteur du droit, une utilisation autre que celle prévue au
paragraphe 6, y compris l 'utilisation par les pouvoirs
publics ou des personnes autorisées par ceux-ci, la Partie
respectera les dispositions suivantes :

a) l'autorisation de cette utilisation sera examinée sur
la base des circonstances qui lui sont propres;
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b) une telle utilisation ne pourra être permi se que si,
avant celte utilisation, le candidat utilisateur s 'est
efforcé d 'obtenir l'autorisation du détenteur du
droit, suivant des conditions et des modalités
commerciales raisonnables, et que si ses efforts
n 'ont pas abouti dans un délai raisonnable . Une
Partie pourra déroger à cette prescription en cas de
situation nationale critique ou autres circonstances
d'extrême urgence, ou en cas d'utilisation à des fins
publiques non commerciales. En cas de situation
nationale critique ou autres circonstances d'extrême
urgence, le détenteur du droit en sera néanmoins
avis é aussitôt qu 'il sera matériellement possible. En
cas d 'utilisation à des fins publiques non commer
ciales , lorsque les pouvoirs public s ou l'entrepre
neur , sans faire de recherch e de brevet , savent ou
ont des raison s démontrables de savoir qu'un brevet
valide est ou sera utilis é par les pouvoirs publics 0'

pour leur compte, le détenteur du droit en sera avise
dans les moindres délais ;

c) la portée et la durée d 'une telle utilisation seront
limitées aux fins auxquelles celle-ci a été autorisée;

d) une telle utilisation sera non exclusive;
e ) une telle utilisation sera incessible, sauf avec la

partie de l'entreprise ou du fonds de commerce qui
en a la jouissance;

f) toute utilisation de ce genre sera autorisée avant
tout pour l'approvisionnement du marché intérieur
de la Partie qui a autorisé celte utilisation;

g) l' autorisation d'une telle utilisation sera susceptible
d 'être rapportée, sous réserve que les intérêts légi
times des personnes ainsi autorisées soient protég és
de façon adéquate, si et lorsque les circonstances y
ayant conduit cessent d 'exister et ne se reproduiront
vraisemblablement pas . L 'autorité compétente sera
habilitée à réexaminer, sur demande motivée, si ces
circonstances continuent d 'exister;

h) le détenteur du droit recevra une rémunération
adéquate selon le cas d'espèce, compte tenu de la
valeur économique de l'autorisation;

i) la validit é juridique de toute décision concernant
l'autorisation d 'une telle utilisation pourra faire
l'objet d'une révision judiciaire ou autre révision
indépendante par une autorité supérieure distincte
de celte Partie;

j) toute décision concernant la rémunération prévue en
rapport avec une telle utilisation pourra faire l'objet
d 'une révision judiciaire ou autre révision indépen
dante par une autorité supérieure distincte de cette
Partie:

k) la Partie ne sera pas tenue d'appliquer les condi
tions énoncées aux alinéas b) et f) dans les cas où
une telle utilisation est permise pour remédier à une
pratique jugée anticoncurrentielle à l'issue d 'une
procédure judiciaire ou administrative. La nécessité
de corriger les pratiques anticoncurrentielles pourra
être prise en compte dans la détermination de la
rémunération accordée en pareil cas . Les autorités
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compétentes seront habilitées à refuser de rapporter
l' autorisation si et lorsque les circonstances ayant
conduit à cene autorisation risqu ent de se repro 
duire; et

1) la Partie n 'autorisera pas l 'utilisation de l 'objet d 'un
brevet en vue de permettre l'exploitation d'un autre
brevet, sauf s' il s' agit d 'une mesure corrective qui
sanct ionne un manquement à la législation inté
rieure concernant les pratiques anticonc urrent ielle s.

Il . Aux fins de toute proc édure concernant une viola
tion de droits, si l' obje t d 'un brevet est un procédé
permettant d 'obtenir un produit, chacune des Parties devra
enjo indre le défendeur de prouver que le proc édé utilis é
pour obtenir le produit est différent du proc édé breveté,
dans l 'un e des situations suivantes :

a) le produ it obtenu par le procédé breveté est
nouveau; ou

b) la probabilité est grande que le produit identique a
été obtenu par le procédé et le titulaire du brevet
n'a pas pu, en dépit d 'efforts raisonnables, déter
miner quel proc édé est en fait utilis é.

Lorsqu 'on recueillera et évaluera les éléments de preuve,
les intérêts légitimes du défendeur pour la protection de
ses secrets commerciaux seront pris en compte.

12. Chacune des Parties prévoira une durée de protec
tion des brevets d 'au moins 20 années à compter de la
date de dépôt de la demande de brevet, ou de 17 années à
compter de la dat e d 'octro i du brevet. Une Partie pourra
prolon ger la durée de la protection , dans les cas qu i le
justifient, à titre de dédommagement pour les retards
causés par la procédu re d 'approbation.

Article 1710: Schémas de configuration de circuits
intégrés semi-conducteurs

1. Chacune des Parties protégera les schémas de confi
guration (topographies) de circuits intégrés (<<schémas de
configuration»), conformément aux articl es 2 à 7, excep 
tion fai te du paragraphe 6(3), à l'art icle 12 et au para
graphe 16(3) du Traité sur la propriété intellectuelle en
matière de circuits intégrés ouvert à la signature le 26 mai
1989.

2. Sous réserve du paragraphe 3, chacune des Parti es
considérera comm e illégaux les actes ci-après s ' ils sont
accompl is sans l 'autorisation du détenteur du dro it :
importer, vendre ou distribuer de toute autre mani ère, à
des fins commerciales ,

a) un schéma de configuration protégé,
b) un circuit intégré dans lequel un schéma de confi 

guration prot égé est incorporé, ou
c) un article incorporant un tel circuit intégré, unique

ment dans la mesure où cet art icle continue de
contenir un schéma de configuration reprodu it de
façon illicite.
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3. Aucune des Parties ne pourra considérer comme
illégal l'accomplissement de l'un quelconque des acte s
visés au paragraphe 2 à l' égard d 'un circuit intégré incor
porant un schéma de config uration reproduit de façon illi
cite, ou tout articl e incorporant un tel circuit intégré,
lorsque la personn e qui accomplit ou fait accomplir ces
actes ne savait pas et n 'avait pas de raison valable de
savoir , lorsqu 'ell e a acqu is led it circuit intégré ou J'arti
cle l'incorporant, qu 'il incorporait un schéma de confi gu
ration reproduit de façon illicite.

4. Chacune des Parties fera en sorte qu 'après le
moment où la personn e visée au paragraphe 3 aura reçu
un avis l'informant de manière suffisante que le schéma
de configuration a été reproduit de façon illicite, elle
pourra accomplir l'un quelconque des actes visés à l' égard
des stocks dont elle dispo se ou qu 'elle a commandés avant
ce moment, mais sera astreinte à verse r au détenteur du
droit une somme équivalant à une redevance raisonnable
telle que celle qui serait ex igible dan s le cadre d 'une
licence librement négociée pour ce schéma de configu
ration .

5. Aucune des Parties ne pourra autoriser l 'octro i de
licences obl igato ires pour les schémas de configuration de
circuits intég rés .

6. Dans toute Partie où l 'enreg istrement est une condi
tion de la protection , la durée de la protection des schémas
de configuration ne prendra pas fin avant l' exp iration
d'une période de 10 ans à compter de l 'une des dates
suivantes:

a) la date du dépôt de la demande d 'enregistrement,
ou

b) la date de la première exp loitation commerciale du
schéma de configuration où que ce soit dans le
monde.

7. Dans toute Partie où l' enregistrement n 'est pas une
condition de la protection, les schémas de configuration
seront protégés pendant une période d 'au moins 10 ans à
compter de la date de la première exploitation commer
cia le où que ce soit dans le monde.

8. Non obstant les paragraphes 6 et 7, une Parti e pourra
disposer que la protection prendra fin 15 ans après la créa
tion du schéma de configuration.

9. L 'annexe 1710 .9 s' applique aux Parties qui y sont
visées.

Article 1711 : Secrets commerciaux

1. Chacune des Parties assurera à toute personn e les
moyens juridiques d 'empêcher que des secrets commer
ciaux ne soient divul gués à des tiers, acquis ou utili sés par
eux, sans le consentement de la personn e licitement en
possession de ces renseignements et d 'une mani ère
contraire aux pratiques commerciales honnêtes, dan s la
mesure où :
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a) les renseignements sont secret s, en ce sens que,
dans leur globalité ou dans la configuration et l' as
semblage exacts de leurs éléments, ils ne sont pas
généralement connu s de personnes appartenant aux
milieux qui s' occupent normalement du genre de
renseignements en question ou ne leur sont pas
aisément accessibles ;

b) les renseignements ont une valeur commerciale.
réelle ou potentielle, du fait qu 'il s sont secrets; et

c) la personne licitement en possession de ces rensei
gnements a pris des dispositions raisonnables,
compte tenu des circonstances, en vue de les garder
secret s.

2. Une Partie pourra exiger que , pour faire l'objet
d 'une protection, un secret commercial soit établ i par des
documents, des médias électroniques ou magnétique s, des
disque s optiques, des microfilms, des films ou autres
supports analogues.

3. Aucune des Parties ne pourra restreindre la durée de
protection des secret s commerciaux tant que subsistent les
conditions énoncées au paragraphe 1.

4. Aucune des Parties ne pourra entraver ou empêcher
l 'octroi de licences volontaire s à l' égard de secret s
commerciaux en imposant des conditions excessives ou
discriminatoires à l'octroi de ces licences ou des condi
tions qui réduisent la valeur des secrets commerciaux .

5. Lorsqu'une Partie subordonne l'approbation de la
commercialisation de produit s pharmaceutiques ou de
produits chimiques pour l'agriculture qui comportent des
éléments chimiques nouveaux , à la communication de
données non divulgu ées résultant d 'essais ou d 'autres
données non divulguées nécessaires pour déterminer si
l'utilisation de ces produits est sans danger et efficace,
cette Partie protégera ces données contre toute divul gation,
lorsque l'établissement de ces données demande un effort
considérable , sauf si la divulgation est nécessaire pour
protéger le public , ou à moins que des mesures ne soient
prises pour s ' assurer que les données sont protégées contre
toute exploitation déloyale dans le commerce.

6. Chacune des Parties prévoira , en ce qui concerne les
données visées au paragraphe 5 qui lui sont communi
quées après la date d 'entrée en vigueur du présent accord,
que seule la personne qui les a communiquées peut , sans
autorisation de cette dernière à autrui, utiliser ces donnée s
à l 'appui d 'une demande d 'approbation de produit au
cours d 'une période de temps raisonnable suivant la date
de leur communication. On entend généralement par
période de temps raisonnable une période d 'au moins cinq
années à compter de la date à laquelle la Partie en cause a
donné son autorisation à la personne ayant produit les
données destinées à faire approuver la commercialisation
de son produit, compte tenu de la nature des données ,
ainsi que des efforts et des frais consentis par cette
personne pour les produire. Sous réserve de cette disposi
tion, rien n'empêchera une Partie d 'adopter à l'égard de
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ces produits des procédures d'homologation abrégées
fondées sur des études de bioéquivalence et de biodispon i
bilité .

7. Lorsqu 'une Partie se fie à une approbation de
commercialisation accordée par une autre Partie, la période
raisonnabl e d'utilisation exclusive des donnée s présentées
en vue d'obtenir l'approbation en question commencera à
la date de la première approbation de commercialisation.

Article 1712 : Indications géographiques

1. Pour ce qui est des indications géographiques.
chacune des Parties prévoira les moyens juridiques qui
permettent aux personnes intéressées d'empêcher :

a) l 'utilisation, dans la désignation ou la présentation
d 'un produit , de tout moyen qui indique ou suggère
que le produit en question est originaire d'un terri
toire , d'une région ou d 'une localité autre que le
véritable lieu d'origine d 'une manière qui induit le
public en erreur quant à l'origine géographique du
produit;

b) toute utilisation qui constitue un acte de concur
rence déloyale au sens de l'article lObis de la
Convention de Pari s.

2. Chacune des Parties refusera ou invalidera, de son
propre chef si sa législation intérieure le permet, ou à la
demande d 'une personne intéressée, l'enregistrement d'une
marqu e de fabrique ou de commerce qui comporte une
indication géographique ou qui est constituée par une telle
indication, pour des produits qui ne sont pas originaires du
territoire, de la région ou de la localité indiqués, si l 'utili 
sation de cette indication dan s la marque de fabrique ou
de commerce pour de tels produits est de nature à induire
le public en erreur quant au véritable lieu d 'origine de
ceux-ci.

3. Chacune des Parties appliquera également les dispo
sitions des paragraphes 1 et 2 à une indication géogra
phique qui, bien qu 'elle soit littéralement exacte pour ce
qui est du territoire , de la région ou de la localité dont les
produits sont originaires, donne à penser à tort au public
que les produits sont originaires d'un autre territo ire, ou
d 'une autre région ou localité.

4. Aucune disposition du présent article ne sera inter
prétée comme exigeant d 'une Partie qu 'elle empêche
qu 'une indication géographique particulière d 'une autre
Partie identifiant des produits ou services ne soit utilisée
de manière continue et similaire, en rapport avec ces
derniers , par ceux de ses ressortissants ou résidents qui ont
utilisé cette indication géographique de manière continue
pour des produits ou services identiques ou apparentés sur
le territoire de cette Partie

a) pendant au moins 10 ans, ou
b) de bonne foi ,

avant la date de la signature du présent accord.
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5. Lorsqu'une marque de fabrique ou de commerce a
été demandée ou enregistrée de bonne foi, ou lorsque les
droits à une marque de fabrique ou de commerce ont été
acquis par une utilisation de bonne foi

a) avant la date d'application des présentes disposi
tions dans cette Partie, ou

b) avant que l'indication géographique ne soit protégée
dans son pays d'origine,

aucune des Parties ne pourra adopter, pour mettre en
œuvre le présent article, des mesures qui préjugent la rece
vabilité ou la validité de l'enregistrement d'une marque de
fabrique ou de commerce, ou le droit d'utiliser une
marque de fabrique ou de commerce, au motif que cette
marque est identique ou analogue à une indication géogra
phique.

6. Aucune des Parties ne sera tenue d'appliquer le
présent article en ce qui concerne une indication géogra
phique qui est identique au terme connu dans le langage
courant sur le territoire de cette Partie comme étant le
nom usuel des produits ou services visés.

7. Une Partie pourra faire en sorte que toute demande
formulée en vertu du présent article au sujet de l'utilisa
tion ou de l'enregistrement d'une marque de fabrique ou
de commerce devra être présentée dans un délai de cinq
ans après le moment où l'utilisation abusive de l'indica
tion protégée a été connue de manière générale dans cette
Partie ou après la date d'enregistrement de la marque de
fabrique ou de commerce dans cette Partie, à condition
que la marque ait été publiée à cette date, si celle-ci est
antérieure à la date à laquelle l'utilisation abusive a été
connue de manière générale dans cette Partie, à condition
que l'indication géographique ne soit pas utilisée ou enre
gistrée de mauvaise foi.

8. Aucune des mesures adoptées par l'une ou l'autre
des Parties pour assurer la mise en œuvre des dispositions
du présent article ne devra préjuger le droit de toute
personne d'utiliser, au cours d'opérations commerciales ,
son nom ou celui de son prédécesseur en affaires, sauf si
ce nom forme la totalité ou une partie d'une marque de
fabrique ou de commerce valide qui existait avant que
l'indication géographique ne soit protégée et avec laquelle
une confusion est probable, ou sauf si ce nom est utilisé
de manière à induire le public en erreur.

9. Aucune disposition du présent chapitre ne sera inter
prétée comme obligeant une Partie à protéger une indica
tion géographique qui n'est pas protégée ou qui est
tombée en désuétude dans la Partie d'origine.

Article 1713: Dessins et modèles industriels

1. Chacune des Parties fera en sorte de protéger les
dessins et modèles industriels créés de manière indépen
dante qui sont nouveaux ou originaux. Une Partie pourra
décider
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a) que des dessins et modèles ne sont pas nouveaux ou
originaux s'ils ne diffèrent pas notablement de
dessins ou modèles connus ou de combinaisons de
dessins connus, ou

b) qu 'une telle protection ne s'étendra pas aux dessins
et modèles répondant essentiellement à des considé
rations techniques ou fonctionnelles.

2. Chacune des Parties fera en sorte que les prescrip
tions visant à garantir la protection des dessins et modèles
de textiles, en particulier pour ce qui concerne tout coût,
examen ou publication, ne compromettent pas indûment la
possibilité, pour une personne, de demander et d'obtenir
cette proteétion. Une Partie pourra s'acquitter de cette
obligation au moyen de la législation sur les dessins et
modèles industriels ou au moyen de la législation sur le
droit d'auteur.

3. Chacune des Parties accordera au titulaire d'un
dessin ou modèle industriel protégé le droit d'empêcher
d'autres personnes agissant sans son consentement de
fabriquer ou de vendre des articles portant ou comportant
un dessin ou modèle qui est, en totalité ou pour une part
substantielle , une copie de ce dessin ou modèle protégé ,
lorsque ces actes seront entrepris à des fms de commerce.

4. Une Partie pourra prévoir des exceptions limitées à
la protection des dessins et modèles industriels , à condi
tion que celles-ci n 'entrent pas indûment en conflit avec
l'exploitation normale de dessins ou modèles industriels
protégés et ne portent pas indûment préjudice aux intérêts
légitimes du propriétaire du dessin ou modèle protégé,
compte tenu des intérêts légitimes d'autres personnes .

5. Chacune des Parties offrira une durée de protection
des dessins et modèles industriels d'au moins 10 ans.

Article 1714: Moyens de faire respecter les droits de
propriété intellectuelle: dispositions générales

1. Chacune des Parties fera en sorte que sa législation
intérieure comporte des procédures telles que celles qui
sont énoncées aux articles 1715 à 1718, de manière à
permettre une action efficace contre tout acte qui porterait
atteinte aux droits de propriété intellectuelle visés par le
présent chapitre, y compris des voies de recours rapides
destinées à prévenir toute atteinte et des voies de recours
de nature à décourager toute atteinte ultérieure . Ces procé
dures seront appliquées de manière à éviter la création
d'obstacles au commerce légitime et à offrir des sauve
gardes contre tout usage abusif.

2. Chacune des Parties fera en sorte que les procédures
destinées à faire respecter les droits de propriété intellec
tuelle soient justes et équitables, qu'elles ne soient pas
inutilement complexes ou coûteuses et qu'elles ne compor
tent pas de délais déraisonnables ni n'entraînent de retards
injustifiés.
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3. En cas de procédure judiciaire et administrative
destinée à faire respecter un droit, chacune des Parties
prévoira que les décisions au fond

a) seront de préférenc e écrites et motivées,
b) seront mises à la disposition au moins des part ies à

la procédure sans retard indu, et
c) s 'appuieront uniquement sur des élém ents de preuve

sur lesquels ces partie s ont eu la possibil ité de se
faire entendre.

4. Chacune des Parties fera en sorte que les parties à
une procédure aient la possibilité de demander la révision
par une autorité judiciaire des décisions admin istrati ves
finales et, sous réserve des dispositions attributives de
compétence de la législation intérieure concernant l'impor
tance d'une affaire, au moins des aspects juridiques des
décisions judiciaires initiales sur le fond. Nonobstant ce
qui précède, aucune des Parties ne sera tenue de prévoir la
révision judiciaire d 'acquittements dans les affaires
pénales.

5. Aucune disposition du présent articl e ou des arti 
cles 1715 à 1718 ne sera interprétée comme exigeant
d 'un e Partie qu'elle mette en place , pour faire respecter les
droit s de propriété intellectuelle , un systèm e judic iaire
distinct de celu i qui vise à faire respecter les lois en
général.

6. Aux fins des article s 1715 à 1718, l' expression
«détenteur du droit» comprend les fédérations et associa
tions habilitées à revendiquer un tel droit.

Article 1715: Aspects spécifiques des procédures et
voies de recours civiles et administratives

1. Chacune des Parties donnera aux détent eurs de
droits accès aux procédures judiciaires civiles destinées à
faire respecter les droits de propriété intellectuelle visés
par le présent chapitre, Chacune des Parties prévoira

a) que les défendeurs devront être informés en temps
opportun par un avis écrit suffisamment précis indi
quant notamment le fondement des allégations ;

b) que les parties à une procédure seront autori sées à
se faire représenter par un conseil juridique indé
pendant;

c) que les procédures n'imposeront pas de prescrip 
tions excessives en matière de comparution person
nelle obligatoire;

d) que toutes les parties à une procédure seront
dûment habilitées à justifier leurs allégations et à
présenter tous les éléments de preuve pertinents; et

e) que la procédure comportera un moyen d'identifier
et de protéger les rense ignements confidentiels.

2. Chacune des Parties fera en sorte que ses autorités
judiciaires soient habilitées

a) dans les cas où une partie à une procédure aura
présenté des éléments de preuve raisonnablement
accessibles et suffisants pour étayer ses allégations
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et aura précisé les éléments de preuv e à l' appui de
ses allégations qu i se trouvent en possession de la
partie adve rse, à ordonner que ces éléments de
preuve soient produ its par la partie adverse , à
condition, dans les cas appropriés, de garantir la
protection des renseignements confidentiels;

b) dans les cas où une partie à une procédure refu se
volontairement et sans raison valable l'accès à des
éléments de preuv e pertinents, ou ne fournit pas de
tels éléments de preuve dans un délai raisonnable ,
ou encore entrave notablement une procédure
concernant une aclion engagée pour assure r le
respect d 'un droit, à établir des déterminations
préliminaires et finale s, positives ou n égatives, sur
la base des éléments de preuve qui leur auront été
présentés, y compris la plainte ou "allégation
présentée par la partie lésée par le deni d'accès au x
éléments de preuve, à condition de ménager aux
parties la possibilité de se faire entendre au sujet
des allégations ou éléments de preuve;

c) à ordonner à une partie à une procédure de cesser
de porter atteinte à un droit, notamment pour empê
cher l'introduction dans les circuits commerciaux
relevant de leur compétence de produits importés
qui impliquent une atteinte à un droit de propriété
intellectuelle, ordre qui sera exécutoire au moins
imméd iatement après le dédouanement de ces
produ its;

d) à ordonner au contrevenant de verser au détenteur
du droit des dommages-intérêts adéquats en répara
tion du préjudice qu 'il a subi du fait de l'atteinte
portée à son droit par le contrevenant qui savait ou
avait des raisons valables de croire qu 'il se livrait à
une activité portant une telle atteinte;

e) à ordonner au contrevenant de payer au titulaire du
droit les frais, qui pourront comprendre les hono
raires d 'avocat appropriés; et

f) à ordonner à une partie à la demande de laquelle
des mesures ont été prises et qui a utilisé abusive
ment des procédures destinées à faire respecter les
droits de propriété intellectuelle d'accorder à la
partie injustement requise ou empêchée de se
joindre à la proc édure un dédommagement adéquat
en réparation du préjudice subi du fait d'un tel
usage abusif et de payer les frais du défendeur,
qui pourront comprendre les honoraires d 'avocat ap
proprié s.

3. En ce qui concerne le pouvoir visé à l'al inéa 2c),
aucune des Parties ne sera tenue de le conférer à l'égard
d'un objet protégé acquis ou commandé par une personne
avant qu 'elle ait su ou qu 'ell e ait eu des raisons valables
de savoir que l 'u tilisation dudit objet entraînerait une
atteinte à un droit de propriété intellectuelle.

4. En ce qui concerne le pouvoir visé à l'alinéa 2d),
une Partie pourra, au moins en ce qui concerne les œuvres
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et les enregistrements sonores protégés, habil iter les auto
rités judiciaires à ordonner le recouvrement des bénéfices
ou le versement de domm ages-intérêts préétablis, ou les
deux, même si le contre venan t ne savait pas ou n'avait pas
de raisons valables de savoir qu 'il se livrait à une activité
portant atteinte à un droit de propriété intellectuelle.

5. Afin de créer un moyen de dissuasion efficace
contre les atteinte s aux dro its, chacune des Parties habili 
tera ses autorités j udiciaires à ordonner

a) que les produits dont elles auront constaté qu 'il s
portent atte inte à un droit soient, sans dédommage
ment d 'aucun e sorte, écartés des circuits commer
ciaux de mani ère à éviter de causer un préjudice au
détenteur du droit ou, à moins que cela ne soit
contraire aux prescription s constitut ionnelles en
vigueur, détru its, et

b) que les mat ériaux et matériels ayant principalement
servi à la fabrication des produits en cause soient,
sans dédommagement d 'aucune sorte, écartés des
circuits commerciaux de manière à réduire au
minimum les risques de nouvelles atteintes .

Lorsqu 'elles examineront l' opportunité de donn er un tel
ordre, les autorités judiciaires devront tenir compte du fait
qu'il doit y avoir proportionnalité de la gravité de l 'at
teinte et des mesures correctives ordonnées, ainsi que des
intérêts d 'autres personnes. Pour ce qui concerne les
produits de contrefaçon, le simple fait de retirer la marque
de fabrique ou de comm erce apposée de manière illicite ne
sera pas suffisant, si ce n 'est dans des circonstances
exceptionnelles , pour permettre l'introduction des produ its
dans les circuits commerciaux.

6. En ce qui concerne l'administration de toute loi
touchant à la protection ou au respect des droits de
propriété intellectuelle, chacune des Parties ne dégagera
les autorités et agent s publ ics de l'obligation de prendre
des mesures correctives appropriées que dans les cas où ils
auront agi ou eu l'i ntention d 'agir de bonne foi dans le
cadre de l' adm inistration de telles lois.

7. Nonobstant les autres dispos itions des articles 1714
à 1718, lorsqu 'une Partie au présent accord est poursuivie
relativement à une atteint e à un droit de propri été intellec
tuelle, par suite de l' utilisation, par elle ou pou r son
compte, du dro it en question , cette Partie pourra limiter les
recours contre elle au versement d 'une rémunération
adéquat e au détenteur du droit, selon les circonstances de
l 'espèce, compte tenu de la valeur économique de l 'utili
sation.

8. Dans les cas où une mesure corrective civile peut
être ordonnée à la suite de procédures administratives eu
égard aux particularités de l' affaire, chacune des Parties
prévoira que ces procédure s seront conformes à des prin
cipes équivalant en substance aux principes énoncés dans
le présent articl e.
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Article 1716: Mesures conservatoires

1. Cha cune des Parties habilitera ses autorités judi
ciaires à ordonner l' adoption de mesure s conservatoires
rap ides et efficaces

a) pour empêcher qu 'un acte portant atteinte à un dro it
de propri été intellectuelle ne soit commis et, en
particulier, pour emp êcher l'introduction dans les
circuits commerciaux relevant de leur compéten ce
de produ its portan t prétendument atteinte à un droit,
y compris l 'adoption de mesures destinées à empê
cher l 'introduction de produ its importés immédiate
ment .après leur dédouanement ; et

b) pour sauvegarder les é léments de preuve pertinents
relatifs à cette prétendue atteinte.

2. Chacune des Part ies habilitera ses autorités judi
ciaires à exige r du requérant de mesures con servatoires
qu 'il leur foumisse toute preuve raisonnablement acces
sible qu 'elles estiment nécessaire pour leur permettre de
déterminer avec une certitude suffisante

a) qu 'il est le détenteur du droit ;
b) qu ' il est porté atteinte à son droit ou que cette

atteinte est imminente; et
c) que tout retard à adopter les mesures demandées est

de nature à causer un préjudice irréparable au
détenteur du droit , ou lorsqu 'une preuve risque à
l'évidence d'être détruite.

Chacune des Part ies habil itera ses autorités judiciaires à
exiger du requérant qu 'i l fournisse une garantie ou une
caution équivalente suffisante pour protéger les intérêts du
défendeur et prévenir les abus.

3. Chacune des Parties habilitera ses autorités judi
cia ires à exiger du requérant de mesures con servatoires
qu 'il fourn isse les autres ren seignement s nécessaires pour
permettre à l'autorité qui exécutera les mesure s conserva
toire s d ' ident ifier les produits en cause.

4. Chacune des Parties habi litera ses autorités judi
cia ires à ordonner des mesures conservatoires ex parte, en
part iculier lorsque tout retard est de nature à causer un
préjudice irréparable au détenteur du droit ou lorsqu 'une
preuve risque à l' évidence d 'être détruite.

5. Chacune des Parties fera en sorte, lorsque des
mesures conservatoires auront été adoptées ex parte par
ses autorités judiciaires,

a) que toute personne affectée en soit avi sée sans délai
et, de toute façon, immédiatement après l'exécution
des mesures au plus tard ; et

b) qu 'un défendeur puisse , sur demande, obten ir que
les autorités judiciaires de la Partie en cause réexa
minent ces mesures afin qu 'i l soit décidé, dan s un
délai raisonnable après la notification des mesures,
si ce lles-ci doivent être modifi ées, révoquées ou
confirmées , et qu ' il ait le droi t d ' être entendu au
cours de ce réexamen.
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6, Sans préjudice du paragraphe 5, chacune des Parties
prévoira que. il la demand e du défendeur, leurs autorités
judiciaires respectives révoqueront ou cesseront par
ailleurs d'appliquer les mesure s conservatoires prises
conformément aux paragraphes 1 et 4, si une procédure
conduisant à une décision sur le fond n'est pas engagée

a) dans un délai raisonnable qui sera déterminé par
l'autorit é judiciaire ordonnant les mesures lorsque la
législation intérieure de la Partie en cause le
permet, ou

b) en l'absence d 'une telle détermination. dans un
délai ne devan t pas dépasser 20 jours ouvrables ou
31 jours civils si ce délai est plus long ,

7. Dans les cas où les mesure s conservatoires seront
révoquées ou cesseront d' être applicables en raison d 'une
action ou d 'une omission du requérant, ou dans les cas où
il sera constaté ultérieurement qu 'il n ' y a pas eu atteinte
ou menace d'atteinte à un droit de propriété intellectuell e,
chacune des Parties habilitera ses autorités jud iciaires à
ordonner au requérant, à la demande du défendeur, d 'ac
corder à ce dernier un dédommagement approprié en répa
ration de tout préjudice causé par ces mesure s.

8. Lorsque des mesures conservatoires pourront être
ordonnées à la suite de procédures administratives, cha
cune des Parties fera en sorte que ces procédure s soient
conformes à des principes équivalant en substance à ceux
qui sont énoncés dans [e présent article.

Article 1717: Procédures pé nales et sanctions

1. Chacune des Parties prévoira des procédure s pénales
et des sanct ions applicables au moins pour les actes déli
bérés de contrefaçon de marques de fabriqu e ou de
commerce ou de piratage d'œuvres protégées par un droit
d 'auteur, commis à une échelle commerciale. Les
sanction s incluront l'emprisonnement ou des amendes
suffisantes pour être dissuasives, ou les deu x, et seront en
rapport avec le niveau des peine s appl iquées pour des
délits de gravité correspondante.

2. Chacune des Parties prévoira que dans les cas
appropriés , ses autorité s judiciaires pourront ordonner la
saisie, la confi scation et la destruction des produits en
cause , et de tous matériaux et matériel s principalement
utilisés pour commettre le délit.

3. Une Partie pourra prévoir des procédures pénale s et
des sanctions applicables aux actes portant atteinte à des
droits de propriété intellectuelle, autres que ceux visés au
paragraphe 1. lorsqu 'il s sont commis délibérément et à une
échelle commerciale.

Article 1718: Moyens de faire res pecter les droits de
propriété intellectuelle à la fr on tière

1. Chacune des Parties adoptera, conformément au
présent article. des procédures permettant au détenteur
d'un droit qui a des raisons valables de soupçonner que
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l' imponation de produ its de marque contre faits ou
d 'exemplaires pirates d'œuvres protégées par le droit d 'au
teur est envi sagée , de présenter à ses autorités administra
tives ou judiciaires compétentes une demande écrite visant
à faire suspendre la mise en libre circulation de ces
produ its par "administration douanière. Aucune des Parties
ne sera tenue d 'appliquer ces procédures aux produits en
transit . Une Partie pourra permettre qu 'une telle demand e
soit faite en ce qui concerne des produits qui impliquent
d 'autres atteintes à des droits de propriété intellectuelle, à
condition que les prescriptions énoncées dans le présent
article soient observ ées , Une Partie pourra aussi prévoir
des procédures correspondantes pour la suspension par
l 'administration douanière de la mise en libre circulation
de produits portant atteinte à des droit s de propriété intel
lectuelle destinés à être exportés de son territo ire.

2. Chacune des Parties exigera de tout requérant qui
engage les procédures visées au paragraphe 1 qu 'il four
nisse

a) des éléments de preu ve adéquats pour convaincre
les autorités compétentes qu 'en vertu des lois du
pays d ' importation il est présumé y avoir atteinte à
son droit de propriété intellectuelle, et

b) une description suffisamment détaillée des produits
pour que l' administration douanière puisse les
reconnaître facilement.

Les autorités compétentes feront savoi r au requérant, dans
un délai raisonnable, si elle s ont ou non fait droit à sa
demande et l'informeront, le cas échéant, de la durée de la
période pour laquelle l'administration douanière prendra
des mesures.

3. Chacune des Parties fera en sorte que ses autorités
compétentes soient habilitées à exiger d 'un requérant , au
sens du paragraphe 1, qu 'il fournisse une garantie ou une
caution équivalente suffisante pour protéger le défendeur
et les autorités compétentes et prévenir les abus. Cette
garantie ou caution équivalente ne découragera pas indû
ment le recours à ces proc édures.

4. Chacune des Parties fera en sorte que, dans les cas
où, à la suite d 'une demande présentée conformément aux
procédure s adoptées au titre du présent article , son admi
nistration douanière a suspendu la mise en libre circulation
de produit s comprenant des dessins ou modèles industriels,
des brevets , des circuits intégrés ou des secrets commer
ciaux, sur la base d 'une décis ion n'émanant pas d 'une
autorité judiciaire ou d 'une autre autorité indépendante, et
où le délai prévu aux paragraphes 6 à 8 est arrivé à expi
ration sans que l'autorité dûment habilitée à cet effet ait
accordé de réparation prov isoire. et sous réserve que toutes
les autres conditions fixées pour l'importation aient été
remplies , le propriétaire, l 'importateur ou le destinataire de
ces produits ait la faculté de les faire mettre en libre circu
lation , moyennant le dépôt d 'une garantie dont le montant
sera suffisant pour protéger le détenteur du droit de toute
atteinte à son droi t. Le versement de la garantie ne préju-
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diciera à aucun des autres recours offerts au détenteur du
droit, étant entendu que la garantie sera libérée si celui-ci
ne fait pas valoir son droit d 'engager une action en justice
dans un délai raisonnable.

5. Chacune des Part ies fera en sorte que son admini s
tration douanière avise dans les moindres délais l'importa
teur et le requérant de la suspension de la mise en libre cir
culation des produits décidée aux termes du paragraphe 1.

6. Chacune des Parties fera en sorte que son admini s
tration douanière remette les produits en libre circulation
si, dans un délai ne dépassant pas 10 jours ouvrable s après
que le requérant visé au paragraphe 1 aura été avisé de
la suspension, l'administration douanière n'a pas été in
formée

a) qu'une procédure conduisant à une décision sur le
fond a été engagée par une partie autre que le
défendeur, ou

b) qu'une autorité compétente a pris des mesures
conservatoires prolongeant la suspension,

sous réserve que toutes les autres conditions fixées pour
l 'importation ou l 'exportation aient été remplies . Chacune
des Parties prévoira que, dans les cas appropriés , l'admi
nistration douanière pourra proroger ce délai de 10 jours
ouvrables.

7. Chacune des Parties fera en sorte que, si une procé
dure conduisant à une décision sur le fond a été engagée,
un examen comportant le droit d'être entendu ait lieu à la
demande du défendeur, afin qu 'il soit décidé dans un délai
raisonnable si ces mesures seront modifiées, révoquée s ou
confirmées.

8. Nonobstant les paragraphes 6 et 7, dans les cas où
la suspension de la mise en libre circulation des produits
est exécutée ou maintenue conformément à une mesure
judiciaire conservatoire, le paragraphe 1716(6) s' appli
quera .

9. Chacune des Partie prévoira que ses autorité s
compétentes seront habilitées à ordonner au requérant , en
vertu du paragraphe 1, de verser à l'importateur, au desti
nataire et au propriétaire de produits un dédommagement
approprié en réparation de tout préjudice qui leur aura été
causé du fait de la rétention injustifiée de produit s ou de
la rétention de produits remis en libre circulation confor
mément au paragraphe 6.

10. Sans préjudice de la protection des renseignements
confidentiels, chacune des Parties prévoira que ses auto
rités compétentes seront habilitées à ménager au détenteur
du droit une possibilité suffisante de faire inspecter tout
produit retenu par l 'administration douanière afin d 'établir
le bien-fondé de ses allégations. Les autorité s compétentes
seront aussi habilitées à ménager à l'importateur une
possibilité équivalente de faire inspecter un tel produit.
Dans les cas où une déterm ination positive aura été établi e
quant au fond par les autorité s compétentes, une Partie
pourra habiliter celles-ci à informer le détenteur du droit
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des nom s et adresses de l 'expéditeur, de l'importateur et
du destinataire, ainsi que de la quantité des produits en
question.

Il . Dans les cas où une Partie exige des autorités
compétentes qu 'elles agissent de leur propre initiative et
suspendent la mise en libre circulation de produits pour
lesquels elles ont des présomptions de preuve qu 'ils
portent atteinte à un droit de propriété intellectuelle,

a) les autorités compétentes pourront à tout moment
demander au détenteur du droit tout renseignement
qui pourrait les aider dans l'exercice de leurs
pouvoirs;

b) l'importateur et le détenteur du droit seront avisés
de la suspension dans les moindres délais par les
autorités compétentes de la Partie; dans les cas où
l 'importateur aura fait appel de la suspension auprès
des autorités compétentes, celle-ci sera soumise,
après les modifications pouvant être nécessaires,
aux conditions énoncées aux paragraphes 6 à 8; et

c) la Partie ne dégagera les autorités et agents publics
de l 'obligation de prendre des mesures correctives
appropriées que dans les cas où ils auront agi ou eu
l'intention d'agir de bonne foi.

12. Sans préjudice des autres droits d 'engager une
action qu 'a le détenteur du droit et sous réserve du droit
du défendeur de demander un examen judiciaire, chacune
des Parties prévoira que ses autorités compétentes seront
habilitées à ordonner la destruction ou la mise hors circuit
de produits portant atteinte à un droit, conformément aux
principes énoncés au paragraphe 1715(5). Pour ce qui est
des produits de contrefaçon, les autorités ne permettront
pas la réexportation en l'état des produits en cause , ni ne
les assujettiront à un autre régime douanier, sauf dans des
circonstances exceptionnelles.

13. Une Partie pourra exempter de l'application des
paragraphes 1 à 12 les produits sans caractère commercial
contenus en petites quantité s dans les bagages personnels
des voyageurs ou expédiés en petits envois non répétitifs.

14. L 'annexe 1718.14 s'applique aux Parties qui y sont
visées.

Article 1719: Coopération et assistance technique

1. Les Parties se fourniront réciproquement, selon des
modalités et à des condit ions mutuellement convenues, une
assistance technique et encourageront la coopération entre
leurs autorités compétentes. Cette coopération comprendra
la formation de personnel.

2. Les Parties coopéreront en vue d 'éliminer le
commerce des produits portant atteinte à des droits de
propriété intellectuelle. A cette fin, elles établiront des
point s de contact au sein de leur gouvernement central et
les feront connaître aux autres Parties avant le 1er janvier
1994, et elles échangeront des renseignements sur le
commerce de ces produits .
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Article 1720: Protection des objets existants

1. Sauf dans la mesure prévue au paragraphe 1705(7),
le présent accord ne crée pas d 'obligations pour ce qui est
des actes qui ont été accomplis avant la date d 'application
des dispositions pertinentes du présent accord pour la
Partie en question.

2. Sauf disposition contraire du présent accord,
chacune des Parties appliquera le présent accord à tous les
objets existants à la date d 'application des dispo sitions
pertinentes du présent accord pour la Partie en question, et
qui sont protégés dans cette Partie à cette date, ou qu i
satisfont ou satisferont ultérieurement aux critères de
protection définis dans le présent chapitre. En ce qu i
concerne le présent paragraphe et les paragraphes 3 et 4,
les obligations d'un e Partie seront déterminées, pour cc
qui est des œuvres existantes, uniquement au regard de
l'article 18 de la Convention de Berne, et pour ce qui est
des droits des producteurs d 'enregistrements sonores sur
les enregistrements sonores existants, uniquement au
regard de l'article 18 de ladite Convention, tels qu 'i ls sont
applicables au titre du présent accord.

3. Sauf dans la mesure prévue au para graphe 1705(7),
et nonobstant la première phras e du paragraphe 2, aucune
des Parties ne pourra être tenue de rétablir la protection
pour un objet qui , à la date d 'application des dispositions
pertinentes du présent accord pour la Partie en question,
est tombé dans le domaine public sur son territoire.

4. Pour ce qui est des acte s relatifs à des objets spéci
fiques incorporant des objet s protégés, qui viennent à
porter atteinte à un droit au regard de lois , en conformité
avec le présent accord , et qui ont été commencés, ou pour
lesquel s un investissement important a été effectué, avant
la date d 'entrée en vigueur du présent accord pour cette
Partie, toute Partie pourra prévoir de limiter les voie s de
recours dont dispose le détenteur du droit quant à la pour 
suite de ces actes après la date d 'application du présent
accord pour cette Partie . En pareil cas , la Partie devra
toutefois prévoir au moin s le paiement d'une rémunération
équitable.

5. Aucune des Parties n 'aura l'obligation d 'appl iquer
les alinéas 1705(2)d) et 1706(1)d) aux originaux ou aux
copie s achetés avant la date d'application des dispo sitions
pertinentes du présent accord pour la Partie en question.

6. Aucune des Parties ne sera tenue d'appliquer le
paragraphe 1709(10), ni la prescription énoncée au para
graphe 1709(7 ) selon laquelle des droits de brevet seront
conférés sans discrimination quant au domaine technolo
gique , à l'utilisation sans l 'autorisation du détenteur du
droit , dans les cas où l'autorisation pour cette utilisation a
été accordée par les pouvoirs publics avant la date à
laquelle le Projet d 'Acte final reprenant les résultats des
négociations commerciales multilatérales de l'Uruguay
Round a été connu.
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7. Dans le cas des dro its de propriété intellectuelle
pour lesquels l'enregistrement est une condition de la
protection, il sera perm is de modifier les demande s de
protection en suspens à la date d 'application des dispo si
tions pertinentes du présent accord pour la Partie en ques
tion en vue de demander une protec tion accrue au titre du
présent accord. Ces mod ifications n' introduiront pas d 'ob
jets nouveaux.

Article 1721 : Définitions

1. t\ux fins du présent chapitre :

renseignements confidentiels englobe les secrets commer
ciaux , l'information privilégi ée et tous autres documents
dont la divulgation est exclue aux termes de la législation
intérieure de la Partie en question.

2. Aux fins du présent accord :

droits de propriété intellectuelle désigne le droi t d 'auteur
et les droits connexes, les droits sur les marques de
fabrique et de commerce, les droits de propriété indus
trielle et commerciale, les droit s de brevet , les droits
touchant les schémas de circuits intégrés, les droits relatifs
aux secrets commerciaux, les droits de protection des
obtentions végétales, les droits concernant les indications
géographiques et les droits sur les dessins et modèles
industriels;

d'une manière contraire aux usages commerciaux
honnêtes s 'entend au moin s des pratiques telles que la
rupture ou l'incitation à la rupture de contrat, l'abus de
confiance et l'incitation à l'abus de confiance, et
comprend l'acquisition de renseignements non divulgués
par des personnes qu i savaient que ladite acquisition
impliquait de telles prat ique s ou qui ont fait preuve d 'une
grave négligence en l 'ignorant;

indication géographique s 'entend de toute indication qu i
sert à identifier un produit comme étant originaire du terri 
toire d 'un e Partie, ou d 'une région ou localité de ce terri 
toire , dans les cas où une qualité déterminée, la réputation
ou une autre caractéristique du produit peut être attribuée
essentiellement à son origine géographique;

public comprend, en ce qui concerne les droit s de commu
nication et d 'e xécution prévu s aux articles 11, II bis(l ) et
14(l )(ii) de la Convention de Berne, au moins relative
ment aux œuvres dramatiques, dramatico-musicales, musi
cales et cinématographiques, tout groupe de personnes à
qui s ' adressent des communications ou exécutions
d 'œuvres et qui sont en mesure de les recevoir, que ce soit
au même moment ou à des moments et à des endroits
différents, à condition qu'il s 'agisse d 'un groupe plus
étendu qu 'une famille et son cercle immédiat de connais
sances, ou d 'un groupe composé d 'un nombre limité de
personnes ayant entre elles des liens tout aussi étroits qui
n'aura pas été formé dans le dessein principal de recevoir
de telles exécutions ou communications d'œuvres;
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ressortissants d'une autre Partie désigne, pour ce qui est
du droit de propriété intellectuelle pertinent, les personnes
qui rempl iraient les critères requ is pour bénéficier d 'une
protection prévus dans la Convention de Pari s (1967), la
Convention de Berne (197 1), la Convention de Genève
(1971), la Convention internationale sur la protection des
artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de
phonogrammes et des organismes de radiodiffusion
(196 1), la Convention UPOV (1978), la Con vention
UPOV (199 1) ou le Traité sur la propriété intellectuelle
en matière de circuits intégrés, si chacune des Parti es était
part ie à ces instruments. Pour ce qui est des droit s de
propri été intellectuelle non visés par ces instruments,
«ressortissants d'une autre Partie» s'entend au moins de
personnes qui sont des citoyens ou des résidents perm a
nents de la Partie en question , et s'entend également de
toute autre personne physique indiquée à l' annexe 20 1.1
(Définitions propres à chaqu e pays);

signaux satellite encodés porteurs de programmes
désigne des signaux satellite portant des programmes et
transmis sous une forme qui en modifi e les caractéris
tiques sonores ou visuelle s, ou les deux, en vue d'empê
cher la réception illicite desdits programmes par des
personnes ne disposant pas des équipements autorisés et
spécialement conçu s pour éliminer les effets d 'une telle
modifi cation; et

utilisations secondaires d 'enregistrements sonores s' en
tend de l 'utili sation directe d 'un enregistrement sonore à
des fins de diffusion ou de toute autre communication au
public .

Annexe 1701.3
Conventions relatives à la

propriété intellectuelle

1. Le Mexique

a) ne ménagera aucun effort en vue de se conformer
aux dispositions de fond de la Convention UPO V
de 1978 ou de 1991 dans les meill eurs délai s, et au
plus tard deux ans après la date de signature du
présent accord ; et

b) acceptera, à compter de la date d 'entrée en vigueur
du présent accord , les demandes de protection
présentées par des obtenteurs de variétés végétales
de tous genres et de toutes espèces et accordera
cette protection , en conformité avec lesdites disposi
tions de fond, dans les moindres délais après avoir
satisfait aux dispositions de l' alinéa a).

2. Nonobstant l'alinéa 1701(2)b), le présent accord ne
confere aucun droit et n ' impose aucune obliga tion aux
Etats-Unis en ce qui concerne l'article 6bis de la Conv en
tion de Berne, ou les droits découlant dudit article.
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Annexe 1705.7
Droit d'auteur

Les Etats-Unis accorderon t une protection aux films
produits sur le territoire d 'une autre Parti e et déclarés
comme étant dans le domaine public par suite de l'appli
cation du U.S.c., titre 17, article 405. Cette obligation
s 'appliquera dans la mesure où elle est compatible avec la
Constitution des Etats-Unis, et sous réserve des disponibi
lités finan cières.

Annexe 1710.9
Schémas de configuration

Le Mexique ne ménagera aucun effort en vue de
donner effet aux prescriptions de l' article 1710 dan s les
meilleu rs délais, et au plus tard quatre ans après la date
d 'entrée en vigueur du présent accord.

Annexe 1718.14
Moyens de faire respecter les droits

de propriété intellectuelle

Le Mexique ne ménagera aucun effort en vue de se
conformer aux prescriptions de l 'article 1718 dan s les
meilleurs déla is, et au plus tard troi s ans après la date de
signature du présent accord.

[...]

PARTIE VITI
AUTRES DISPOSITIONS

Chapitre 21
Exceptions

[Les dispositions auxque lles il est fait référence dan s
l'article suivant ne sont pas reproduites ici ou ne le sont
que partiellement .]

Article 2101: Exceptions générales

1. Aux fins

a) de la parti e II (Commerce des produits), sauf dans
la mesure où toute disposition de cene part ie s 'ap
plique aux services ou à l' investissement, et

b) de la part ie III (Obstacles techniques au commerce),
sauf dan s la mesure où une disposition de cette
parti e s'applique aux services,

l' article XX de l'Accord général et ses note s interpréta
tives, ou tou te disposition équivalente d 'un accord qui lui
aura succédé et auquel toutes les Parti es auron t adhéré,
sont incorporés au présent accord et en font part ie inté-
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grante . Les Parties comprennent que les mesures visées au
paragraphe XXb) de l'Accord général englobent les
mesures de protection de l'environnement nécessaires à la
protection de la santé et de la vie des personnes et de s
animaux ou à la préservation des végétaux et que le para
graphe XXg ) s'applique aux mesure s se rapportant à la
conservation des ressources naturelles épuisables, biologi
ques et non biologiques.

2. A condition que ces mesures ne soient pas appl i
quées de façon à constituer soit un moyen de discrimina
tion arbitraire ou injustifié entre des pays où les même s
conditions existent, soit une restriction déguisée au
commerce entre les Parties, aucune disposition

a) de la partie II (Commerce des produits), dans la
mesure où une disposition de cette part ie s ' applique
aux services,

b) de la partie III (Obstacles techniques au commerce),
dans la mesure où une disposition de cette Partie
s 'applique aux services,

c) du chapitre 12 (Commerce transfrontières des
services), et

d) du chapitre 13 (Télécommunications)

ne sera interprétée comme empêchant l'adoption ou l'ap
plication par toute Partie des mesures néces saires pour
assurer l'application des lois et règlements qui ne sont pas
incompatibles avec les dispositions du présent accord, et
notamment des lois et règlements qui ont trait à la santé, à
la sécurité et à la protection des consommateurs.

[00.]

Article 2106: Industries culturelles

L'annexe 2106 s 'applique aux Parties qui y sont visées
pour ce qui concerne les industries culturelles.

Article 2107: Définitions

Aux fins du présent chapitre :

[00 .]

industries culturelles désigne les personnes qui se livrent
à l'une ou l'autre des activités suivantes :

a) la publication, la distribution ou la vente de livres,
de revues, de périodiques ou de journaux, sous
forme imprimée ou exploitable par machine, à l'ex
clusion toutefois de la seule impression ou composi
tion de ces publications,

b) la production, la distribution, la vente ou la présen
tation de films ou d 'enregistrements vidéo ,

c) la production, la distribution, la vente ou la présen
tation d 'enregistrements de musique audio ou vidéo ,

d) l'édition, la distribution ou la vente de compositions
musicales sous forme imprimée ou exploitable par
machine, ou
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e) les radiocommunications dont les transmissions sont
destinées à être captée s directement par le grand
public, et toutes les activités de radiodiffusion, de
télédiffusion et de câblodistribution et tous les
service s des réseaux de programmation et de diffu
sion par satellite ;

[00.]

Annexe 2106
Industries culturelles

Nonobstant toute autre disposition du présent accord, et
s ' agissant du Canada et des Etats-Unis, toute mesure
adoptée ou maintenue en ce qui a trait aux industries
culturelles, sauf disposition expresse de l'article 302
(Accès aux marchés - Elimination des droits de douane
[pas reproduit ici], et toute mesure d 'effet commercial
équivalent adoptée en réaction, seront régies dans le cadre
du présent accord exclusivement par les dispositions de
l'Accord de libre-échange entre le Canada et les Etats
Unis. Les droits et obligations s'appliquant entre le
Canada et toute autre Partie relativement à ces mesures
seront identiques aux droits et obligations s'appliquant
entre le Canada et les Etats-Uni s.

Chapitre 22
Dispositions finales

Article 2201 : Annexes

Les annexe s font partie intégrante du présent accord.

Article 2202: Modifications

1. Les Parties pourront convenir des modifications ou
, ajouts à apporter au présent accord.

2. Les modifications ou ajouts ainsi convenus, et
approuvés conformément aux procédures juridiques
prévues dans chacune des Part ies, feront partie intégrante
du présent accord.

Article 2203: Entrée en vigueur

Le présent accord entrera en vigueur le 1er janvier
1994, sur échange de notifications écrites confirmant l'ac
complissement des procédures juridiques nécessaires à cet
effet.

Article 2204: Accession

1. Tout pays ou groupe de pays pourra accéder au
présent accord, sous réserve des conditions convenues
entre ce pays ou groupe de pays et la Commission et après
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approbation conformément aux procédures d'approbation
applicables de chaque pays.

2. Le présent accord ne s'appliquera pas entre une
Partie et tout pays ou groupe de pays qui y accède si, à la
date d'accession, l'un ou l'autre ne consent pas à son
application.

Article 2205: Retrait

Une Partie pourra se retirer du présent accord six mois
après avoir signifié un avis écrit de retrait aux autres
Parties. Si une Partie se retire de l'accord, celui-ci demeu
rera en vigueur pour les Parties subsistantes.
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Article 2206: Textes faisant foi

Les textes français , anglais et espagnol du présent
accord font également foi.

Notes

[ ...}

46. Paragraphe 2005(2) (Mécanisme de règlement des
différends prévu par l'Accord général): cette obligation
n'est pas censée être assujettie au mécanisme de règlement
des différends prévu dans ce chapitre.
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